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Faculté des sciences économiques et de gestion 

 

LICENCE 2 AES 

 

Contrôle du 9 décembre 2010 
 

COMPTABILITÉ FINANCIÈRE ET COMPTABILITÉ DE GESTION 

 

Document autorisé : plan comptable Durée : 1 heure 30 

Utilisation du téléphone portable interdite 

Calculatrice autorisée. 

 

 
 

Les différentes parties sont indépendantes 

 

 

Première partie : l’entreprise BEAUVAIS réalise les investissements suivants :  

 

 

- Le 4 août 2010, acquisition d’une machine outil au prix d’achat de 12 500 € HT. Le 

fournisseur ajoute et facture des frais de transport 120 € HT et des frais de mise en 

service 800 € HT. L’entreprise BEAUVAIS paie son fournisseur le 28 août. 

 

- Le 2 septembre 2010, cette entreprise verse un acompte de 1 500 € pour la commande 

d’un véhicule utilitaire. Le véhicule est livré le 28 septembre et la facture est reçue le 

même jour. Le prix d’achat du véhicule est de 15 500 € HT. Le solde de la facture est 

payé le 12 octobre. 

 

Cette entreprise cède le 4 novembre 2010 un terrain au prix de 120 000 €. Il avait été acquis le 2 

janvier 1992 pour 790 000 F. Pas de TVA. 

 

Travail (5 points) 

 

I – Comptabiliser au journal les opérations réalisées par l’entreprise BEAUVAIS. 

II – Calculer le résultat réalisé sur la cession du terrain (plus-value ou moins-value). 

 

 

Deuxième partie : l’amortissement du véhicule se fait par rapport aux kilomètres parcourus. La 

valeur résiduelle est nulle et la durée d’utilisation est fixée à 5 ans. Le prix d’achat est 15 500 € HT. 

Les estimations sont les suivantes :  

 

 
Année Km 

2010 5 400 

2011 25 800 

2012 28 000 

2013 20 800 

2014 20 000 

 

Travail (4 points) 

 

Faire le tableau complet d’amortissement du véhicule (voir annexe). 
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Troisième partie : l’entreprise a réalisé les opérations suivantes la dernière semaine de décembre 

2010 : 

 

27 : achats de marchandises 1 016,60 € TTC, paiement par chèque en janvier. 

 

28 : ventes de marchandises au comptant de la journée 200 € HT en espèces et 2 450 € HT en 

chèques. 

 

29 : ventes de marchandises au comptant 950 € HT en chèques. Vente de marchandises à un client 

important 1 820 € HT, remise 10 %, rabais 5 % et escompte 2 %, paiement comptant par chèque. 

 

30 : ventes de marchandises au comptant 110 € HT en espèces et achat de 50 € de timbres poste 

payé en espèces. 

 

 

 

 

Travail (11 points) 

 

I – Faire le pied de la facture du 29 décembre d’un montant brut de 1 820 €. 

II – Donner la définition de la remise, du rabais et de l’escompte. 

III – Comptabiliser toutes ces opérations au journal de l’entreprise. 

 

 

 

 

 

 

Annexe : 

 

 

Année Base Taux 
Amortis- 

sement 
VNC 

     

     

     

     

     

 Total    

 


